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Accidents survenus dans les travaux 
souterrains. 

S ttile (1) 

Les accidents survenus dans les puits. 

Les accidents dont il s'agit sont ceux qui se sont pro
duits dans les .puits donnan t accès de la surface aux. tra
vaux souterrains. 

En 1928, ces accident: ont été au nombre de 13, soit 
7, 3 % du nomlJre t~tal des acci,dents survenus dans. les 
trarnux souterra ins. l is ont cause la mort de 11 ouvn ers 

t occasionné des blessures gr:.wes à 2 autres . 
e Pour 10.000 ouvriers de l 'intérieur, la proportion dr 

tués a été de 0, 96. 
Le nombre des ouniers qui ont trouvé la mor t dans les 

accidents de cC'lte espèce, représente 8,03 % du nombre 
total des ounier. qui, pendant, ladite année, ont ét6 tués 
clans les tr avaux souterrains. 

(1) Voir A.nllales de.< )[i11es rie Jlelg iq11 e, lome XXXI~ (An née 1933) , 
1 rc Ji vrai son. ' 
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Dans le tableau ci-après, ces accidents sont classés en 
diverses catégories et, pour chacune de celles-ci, ~ont 
indiqués le nombre d'accidents et les nombres de vic
times. 

Nombre de 

"' ~ NATURE DES ACCIDENTS ï : . ., 

11 
... c:: Cl) (fj 

"' . ., 
"C 
'ü -u 1 .D 

"' 
1 

à J'occa~ion de ) par câbles, c~ges, cuf-
la tran, Jati on fats, etc. · · A 7 6 1 
des ouvr ier s é 

1 Accidents pa r c 1elles B 1 1 -
survenus ( 

à 1'11~casio11 de l'extraction des p roduits . dans les puits c l 1 -par ebou lements, chutes de pierrts ou de 1 
cor ps durs . 0 l 1 -

cl11ns d 'autres circonsiances E 3 2 1 
- - - -

1 T otaux - 13 11 2 

R ÉSUM ÉS 

SERU: A. 

N° 1. - /,iéyr' . - s• .-lrru111lisse111e11 t . - ('ltarbo11nage de 
Bon11 e-P in-Bâ11e1u. - 8i1)ge l31i11 e1t.r, ri l iév e. - Pnits d'ex trac
tion. - 4 ja11 vie1: / .9.!8, ri 7 li .. {(), - Cn tué. - P. V . Ingénieur 
.1. JJa11ze. 

Une des porte. d'un des compartiments d' une cage 
descendant dans le puits a été anachéé et a tué un ou
nier se trouvant. clans ce compartiment . 

Résumé 

Les cages qui se déplacent dans le puits en question son t à six 
compartiments de l "', 245 de longueur, 1111,025 de largeur et i w 

45 de hauteur u t ile. ' 
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P endant la. translation du personnel, les faces d 'encagement 
de ces compartiments sont fermées par des portes en tôle. A 
l 'époque de l 'accident, chacune des portes du compar t iment supé
rieur était constituée par une tôle d 'environ 3 rni llimètres d'ép,a.is
seur , a);ant 0111,890 de largeur et 0111 • 790 de hauteur maximum, 
tôle raidie par un fer p lat de 50 x 8 millimètres de section, ap
pliqué verticalement sm· toute la hauteur au milieu de la largeur 
de la porte. · 

La porte était pourvue d ' un côté de deux gonds dont les pivots 
cottlissaient librement dans des . trous percés dans des supports 
fixés au cadre de la. ca.ge. L a fermeture était assurée par un ver
rou portant une broche qui s ' engageait dans un trou pratiqué 
da.us une cornière fixée également au cadre de la cage; un dispo
sit if de calage empêchait toute levée in tempestive du verrou. 

Au surplus, la. barrière basculante qui , pendant l'extraction 
des produits, empêchait la sortie des wagonnets, se r abattait vers 
l'extérieur et rendait impossible l ' ouverture de la. porte. 

Entre la. porte et le p lancher du compartiment, i l y avait un 
espace libre de 120 millimètres de hauteur. 

Dans la position de fermet ure, la porte se trouvait à 110 mil
limètres au moins vers l ' intérieur de la cage. 

P endant la translation du personnel, six hommes prenaient 
place dans chacun des compa rt iments; quatre cl 'entre eux étaient 
accroupis dans les angles, le dos appuyé coutre les longs côtés de 
la cage; les deux autres se tenaient debout, la tête baissée, au 
milieu du compartiment. 

Le 4 janvier 1928, à 7 h. 30,. une cage contenant des ouvriers 
descend ait dans le puits. S ix hommes avaient pris place dans le 
compartiment supérieur. 

Lorsque la cage arr iva vers la profondeur de 315 mètres, les 
ouvriers perçurent un choc et des lampes s 'éteignirent. Une des 
portes du compartiment supérieur fut soulevée et projetée à 
l' in térieur de la cage où elle atteignit deux ouvrier s dont l ' un 
fu t tué. La por te tomba ensuite dans le pui ts. Elle fu t r etrouvée, 
dans le compartiment des échelles, vers la profondeur de 400 
mètres. E lle était fortement déformée ; mais le verrou et les gonds 
étaient in tacts. 

U n ou vrier qui se trouvail contre ladite porte a déclaré avoir 
été poussé. 
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L ' Ingéniem qui _a procédé à l' enquête a constaté que la poussée 
exercée par un homme pouvait déformer le bord inférieur de la 
porte fermée au verrou jusqu' à l' amener à deux centimètres de 
la . face d 'encagement, et jusqu ' à l'amener à faire saillie vers 
l 'extérieur si, le verrou ll ''étant pas formé, ln porto était seule
ment retenue pa1· la barrière basculante. 

. Au niveau de 315 mètres existait uu accrochage. Il a été relevé 
que la distance entre la cage et les taques de cet accrochage était, 
la cage en marche très ralentie, de om,1 0 au moins. 

Le Comité d '4rrondissement a été d'avis que les portes des 
cages d 'extr action devaient avoir une rigidité suffisante pour ne 
pas se déformer sous l 'action des poussées du personnel ayant 
pris place dans ces cages. 

}l. !'Ingénieur en Chef-Directeur du 8° Arrondissement a 
iu vité la direction du charbonnage à faire compléter les portes 
des cages dudit pui ts par un cadre en fers plats ou en cornières. 

N° 2. - L~i-,qe . - !J• A rro11di8~em en t. - f' li fl1'bonnage de 

1'1·011-Sourio, T!o11lleu .. ., !Jom un1t. - l'i/lits Urui.c-lloi1.ge, à Chê
née. - 7 wvril 1928, à 1.} h. 80. - Un t11I:. - P. V. !11géniwr 
O. B•1irgeo11. 

Un ouvrier qui aYait été descendu seul à l 'accrochage 
in férieur d'un puits, dans une cage dont une face était 
clépoun·ue de barrière, a été r etrouvé noyé dans l 'eau 
remplissant le fond du pu i L~ . 

Résumé 

Le puits Croix-Rouge, remis en état peu de temps avant l'acci
dent, n'était pas uti lisé normalement à la translation du person
nel. Il était destiné au r etour de l ' air de certains chantiers d ' un 
autre siège. 

Dans ce puits, de section circulaire ae 3 mètres <le diamètre, se 
déplaçaient deux cages à uu seul compartiment de 1,80 de hau
teur, 1"',20 de longueur et om,so de largeur. Le guidage était du 
type Briart, les cages étant guidées par uu de leurs longs côtés . · 
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Ceux-ci étaient en tôle p leine, tandis que les faces d 'encagement 
étaien t ouvertes et pourvues d ' une simple barrière basculant 
autour d ' un a e horizont al et se t rouvant eu posit ion de ferme
ture à om,so au-dessus du plancher . 

L ' accrochage inférieur do co puits était à ln cote do 24.1: mètres 
e t sous celui-ci existait un " bougnou » de 13 mètres environ de 
profondeur. 

Un cordon de sonnette réunissait cet accrochage à la salle des 
machines. 

Il n ' y avai t ni sonnette de sûreté, ni sonnette pouvant être 
commandée du « bougnou '" , 

Dans le .segment sud du puil:.6, séparé du compartiment d 'ex
traction par une cloison en treillis, ét aien t installées des échelles. 

Au niveau de l' accrochage de 244 mètres, ce ' segment était 
couvert par les taques de l ' accrochage, lesquelles arrivaient jus
qu'à om,05 des cages. 

L e segment nord , inut il isé, é tait libre et, à l 'endroit de l'accro
chage Je vide avait une largeur maximum de om,50. 

L a 

1

vitesse maxim~ des cages était de 3 mètres par seconde; 
en cas de t ranslation de p<lrsonnel, elle était r éduite à. 2m, 25. 

Le jour d<l l ' accident, un ancien maître-ouvrier et un m~nœu
v1·e avaient procédé à l 'épnisomcnt à la tonne d 'une part ie des 
eaux du bougnou; pour ce faire, ils avaient effacé les taquets à 
l' accrochage inférieur. 

Une berline vide avait été placée dans chaque cage; mais 011 

'n 'épuisait les eaux que par la cage . Est , la berline de l ' autre 
cage servan t un iquement de cont r epoids. 

Les berlines pleines, amenées à la surface, étaient déversées 
sur le terril. 

Vers 13 heures, la cag~ ouest r emonta avec la berline dérail1ée 
et coincée par la barrière du côté nord. Les deux hom~es _enle
vèrent cette barrière, qui étai t assez abîmée, et contmuc~·ent 

l 'exhaure sans berline dans la cage ouest. 

La besogne ter minée, le m anœuvre, en vue d'aller remettre les 
taquets à l 'accrochage de 244. mètres, pri t _place~ la surface dans 
la cag~ ouest. 11 était muni d 'une lampe a benzme . 

Le machiniste cfoscendit la cage à la vi tesse de t r anslation du 
per sonnel sans constater aucun choc e t l'arrêta quand elle fu t 
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arrivée au niveau de 24.4 mètres. Il cala ensuite le frein et 
attendit. 

Pour déterminer la position de la cage, le machiniste dispo
sait d ' indicateurs de profondeur, de marques sur les câbles et 
d ' une marque supplémentaire qu'il avait faite sur l' une des bobi
nes. De l'endroit où il se tenait, il voyait, au surplus, la cage E st. 

Après un quart d 'heure d ' attente, comme aucun sig!1al n ' avait 
é té donné par le manœuvre, l' ancien maître-ouvrier s'inquiéta e t 
d'escendit au fond du puits par les échelles. 

A l ' accrochage de 244 mèttes, il ne t rouva pas le manœuvre et 
supposa que celui-ci était tombé d!lns le " bouguou "· Les eaux 
étaient alors à. 1111 ,50 sous l'accrochage. 

Après épuisement à peu près complet des eaux, le corps du 
malheureux fut découvert au fond du puits. La lampe à. benzine 
était encore accrochée au cou de la victime. Celle-ci ne portait 
aucune trace apparente de plaies ou contusions. D ' après le méde
cin, la mort « paraissait avoir été causée par immersion "· 

Le Comité d' Arrondissement, après examen et discussion des 
circonstances de cet accident et rappel, par le Président, d 'un 
accident ancien plus ou moins analogue, a estimé que dans tout 
puits où du personnel p"lut être appeM à circuler par cage ou 
cuffat, il serait indispensable qu'il existât un signal de secours 
se prolongeant jusqu'au point le plus bas pouvant être atteint en 
toute circonstance. 

N° 3. - Mons. - 1°r Arrondissement. - Clutrbomwges 
d'li ensies-Pommerœ1ll et dii Nord de Qiiitlvrttin. - S·iège d es 
Sartis, ù Hen,,ie8. - Puits de retonr d'air. - 17 juin 1928, â 
20 h. JO. - Un tu~ . - P. Tl. ln.qé.nieur ziri11r·i11al. G . Sn tt ir11/.I'. 

Un ouvrier , qui se tenait sur le toit d'une cage, c::;t 
tombé dans le puits. 

Résumé 

Dans le puits en question, de 4ID,20 de diamètre, se déplaçaient 
deux cages à deux compartiments et mesurant 2111 ,95 de longueur, 
l '",04 de largeur et 4 mètres de hauteur. Le guidage était du 
type Briart, les cages étant guidées sur l'un de leurs longs côtés. 

_ _j 
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Chaque cage était suspendue au câble par quatre chaînes de 2m,30 
de longueur. La toiture, en tôle, des cages était recouverte de 
bouts de câbles en aloès. 

A l ' époque de l ' accident, on procédait à l'installation, dans le 
puits, de traverses en bois en vue du placement de guides fron
taux en bois destinés à. r emplacer le guidage métallique existant. 

Pour ce faire, t rois ouvriers de puits se tenaient sur le toit 
d 'm1e des cages. Ils étaient munis d ' une ceinture de sûreté dont 
la chaînette de 1111 60 de longueur se terminait par un crochet 
de sûreté à

1 

gâche~te. Ce crochet 'pouvait être fermé par une 
maille rectangulaire que l'on faisait pivoter "de façon qu' elle pût 
s'engager dans l'ergot du bec du crochet et que l ' on mettait en 
tension en rabattant une manette à pivot excentré. 

Au moment de l ' accident, on posait une traverse en bois à la 
profondeur de 190 mètres. Les 1 trois ouvriers se trouvant sur 
le toit de la caae avaient accroché le crochet de leurs ceintures 

b . ~ 
à une des chaînes de suspension de la cage. Celle-ci devant etre 
relevée quelque peu, un des ouvriers, P., saisit à deux mains le 
cordon de la sonnette et donna le signal convenu. Il était à l 'ex
t.rémité ouest du toit de la cage. Les deux autres ouvriers se 
tenaient aux chaînes et regardaient vers l ' E st. Le signal donné, 
alors que la. cage commençait à s'élever doucement, ils entendi
rent un cri, se r etournèrent et virent leur compagnon tomber 
clans le puits. L e crochet de la ceinture de süreté de P. avait 
disparu avec celui-ci. 

Des débris du corps de la vict ime furent retrouvés en plusieurs 
endroits du puits. A 32 mètres sous le lieu où la chute s'était 
produit1:: , on découvrit deux longs manteaux de caoutchouc restés 
ummauchés et entourés de la ceinture de süreté. Celle-ci était 
intacte et fermée; la chaînette n 'était pas brisée; le c~ochet en 
était déformé. Le casque eu acier que portait la victime a été 
retrouvé au fond du puits; il ne présentait aucune déformation, 

ni perforation. , . , , 
L es trois ouvriers étaient chausses de sabots; ceux-ci, d apres 

les témoins, ne glissaien t pas sur le toit de la cage, lequel était 
humide, mais non g raisseux. 

Les doux compagnons de la victime n 'on t pu expliquer la 
chute de celle-ci. Cette dernière, ont- ils dit, n ' a pu heurter une 
pièce quelconque ; rien n 'est t ombé dans le puits et le démarrage 
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de la cage s'est fait sans choc. Un de ces deux ouvriers a constaté 
que P. avait accroché sa ceinture de sûreté à uue des chaînes de 
la cage, mais il u ' a pas vérifié la fermeture du crochet. 

A la réunion du Comité d ' Arrondissement, l ' Ingénieur qui a 
procédé à l'enquête a fait connaître que la victime exploitait une 
petite ferme et avait beaucoup de besogne chez elle. Il s'est 
demandé si la chute de l'ouvrier ne devait pas être attribuée à 
un excès de fatigue. 

M. Je Président a émis l 'avis que si des ouvri~rs devaient se 
placer sur le toit d'une cage, il y avait lieu de munir celui-ci 
d ' un garde-cor ps avec p linthe de butée et d 'employer un para
pierre. Il s'est déclaré partisan du crochet de sûreté à mousque
ton qui est automatique. Il a fai t remarquer que la visite des 
ceintures de sûreté préalable à chaque emploi permettait de 
reconnaître l 'état du ressort et de faire procéder, le cas échéant, 
à une r éparation. · 

. Le Comité a estimé que le crochet terminal des ceintures de 
sûreté devait avoir par lui-même assez de r ésistance pour ne 
pas s 'ouvrir, même si l 'ouvrier omettait d ' assujettir le bec au 
moyen du maillon de sûreté. 

M. !' Inspecteur Général a partagé l 'avis de M. le Président du 
Comité, a savoir que le système de crochet de sûreté à mousque
ton était préfér able au système à gâchette, le premier ayant 
l 'avantage d'être automatique et ne p résentant pas l 'inconvé
nient de la gâchette qui peut, au cours d u travail , jouer intem
pestivement s i olle vient à être r encontrée soit par le corps de 
l ' ouvrier, soit par les mat.ériaux que celui-ci manœuvre. , 

M. l' Îngénieur en Chef-Directeur du ior Arrondissement des 
Mines a invité la direction du charbonnage à prendre les mesu-
1·es suivantes : 

1°) Employer un garde-corps avec plinthe de butée sur le toit 
de la cage et un pa.rapierre; 

2°) Renforcer le crochet terminal des ceintures de suA . t' f. , . . , t e e a in 
qu il ne puisse se deformer, même quand l 'anneau de f . t 

,. t · e1me ure n in ervient plus; 

3°) F aire veiller à l 'utilisation de cet anneau. J 
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Comme l 'enquête avait r évélé qu ' il ne s'était écoulé que huit 
heures entre les deux postes de t ravail de la victime, !'Ingénieur 
en Chef des l\Jines susdit a fait .remarquer à la direction de la 
mine qu ' il convenait , pour les t r avaux de puits, de n'employer, 
autant que possible, que du personnel frais et d ispos. 

N° 4. - Lifge. !...._ 8° A.r ro11d·issement . - Charbonnage 
<l'Ji,'spémnce et Bon11 e-Portnne. - S i ège Saint-N i colas, à L iége . 

- Pnif., de retour d'air. - 8 septembre 19?!8, à. 4 heures. '-
Un t1té . - T'. T'. I ngé11ie11r J . D(IJnze . 

Une cage remontant à la surface ayant subi un choc, 
un ouvner qui s'y trouvait a été précipité dans le puitit. 

Résumé 

Le puits en quest ion, de 3m, 10 de diamètre, compor t ait vers 
l' Est un compart iment d 'échelles. Ce compart iment n 'était 
séparé de celui où circul aient les cages que par les partibures 
distants l 'un de l 'autre de 3 mètres d 'axe en axe. Cependant, 
sous l'accrochage de 356 mètres et sur· une douzaine de mètres 
de hauteur, il existait un e cloison en t ôles ondulées. En cet 
~ndro i t, les cages passaient à, 12 ou 13 centimèt res de la partie 
saillante des t ôles . 

Les cages, de 0111 ,96 de la rge et 1111,26 de long, étaient à deux 
compartiments superposés, l ' inférieur présentant une hauteur 
libre de im,38. 

P endant la translat ion du personnel, chacune des faces d'enca
gemeut des compart iments était fermée par une porte. Ces portes 
n 'étaient pas placées lors des translations isolées. Les faces d 'en 
cagement étaient alors simplement barrées, à om,75 au-dessus du 
plancher du compar timen t , par les barrières basculantes dest i
n ées à. retenir les berl ines pendant l'extr action des produits. 

Le 8 septem bre 1928, un peu avant 4 heures, ~ l'accrochage 
de 852 mètres, deux ouvriers H. et P. avaient posé debout dans 
le compar t iment supérieur de la cage sud, une djzaine de vieux 
bois de l ru,50 à l '",80 de longueur. Ils n'avaient pas attaché ces 
bois, qui étaien t retenus par les barrières et le cadre du toit de 
la cage dont les parapierres avaien t ét é r elevés. 
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Les deux ouvriers prirent alors p lace dans le compart imenL 
inférieur dont i ls r abattiren t les barrières basculan tes. L es ou
vriers s' accroupirent, le dos appuyé contre la paroi sud, le nom
mé P . vers l 'Est. 

Le signal .de dépar t donné, la cage monta vers la surface à la 
vitesse de translation du pe1:sonnel, soit 3 à 4 mètres à la secon
de . Vers la cote de 370 mètres, il se produisit un choc et les 
cages s' immobilisèrent. U n des ouvriers , H. , fut projeté sur le 
plancher , tandis que l ' autre, P ., était précipité dans le puits. 

H. sonna le signal d ' arrêt afin que le machiniste ne r emît ·pas 
les cages en mouvement. 

Il enleva alors ~u compart iment supérieur de la cage un bois 
qui aurait empêclié le déplacement de celle-ci et le déposa dans 
le compartiment des échelles. 

Il fit ensuite remonter la c '·1 · t 
age qu 1 qwt a ~t l' accrochaae de 

356 mètres, pour regagner la surface par le puits d'extra~tion . 
Des débris du cor ps de la victime furen t découver ts en diffé

ren ts endroits du puits . 

1
, De lohngs éc~ats de bois étaient éparpillés dans le puits sous 
accroc age de 356 mètres. / 

Le. cadre du toit de la cage était déformé au coin sud-est t 

un nv~t. de fixati~n. y ét~it. cisaill,é. L es barrières basculan tes deu 
compa1 tnnent supen eur eta1ent deformées ~ers 1 'extérieur . 

_Une _des b~rri~r~s du compartiment inférieur était également 
deformee, mais legeremen t . 

~ la r~union ~u . Comité d 'Arrondissement, i\i. le P résident, 
apres_ avoir donne lect~e de l 'art icle 21 de l ' Arrêté R oyal du 
10 decembre 1910, a fa it obser ver que pris à la lettre le . · r ' . , ' p1em1er 
a mea de cet art icle ( 1) semblait indiqu er que les dispo · t Î 
adoptés pour sat isfaire aux prescr ipt ions dudit t• 1 d s~ l s 
At l ' , ar ic e eva1ent 
e re app iques d ' une façon permanente. Il a aj outé u'il , . 
cependant d 'usage,, dans beaucoup de charbonna es q d ' :~ait 
des portes amovibles, qui n 'étaient J·amais 1 ? , utiliser 

. • p acees aux cages 

(1) CeL alinéa est :tinsi conçu . u Les 
du J)ersonael seront conditionnées. de man~èf.es,. SCl'l'.unt _il lu circulation 
personnes et à préser ver celles-c i d e •L p1éveu1r la chut 
mobiles se trournnt à l'ex térieur .es. chocs contre les objets fixe des 
auLres corps qui se· déLaeheraient 'c1c~ 11

1~~ .. ~i~e 
1
de l 'i~tte i n te des pie;::s 0~ 

de la surfnce " . ces puits ou qui toiub . e 
era1ent 

1 

' 
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pendant l' extraction des produits. Il a fait r emarquer que ledit 
texte n ' indiquait pas si ces por tes, évidemment inutiles pendant 
l'extraction des produits, devaien t être utilisées seulement au 
cours de la circulation norm ale du personnel ou s'il convenait 
d'en exiger aussi le p lacement, lor sque des ouvriers isolés pre
naien t place dans ces cages. 

U n membre du Comité a r épondu que dans tous les charbon
nages, on u t ilisait les portes pour les translations d 'ouvriers iso
lés, sauf lorsqu'i l s' agissait des r épareurs de puit s. 

M. le P résiden t a suggéré de fixer au ciîble, lors de la remonte, 
les vieux bois et autres pièces longues qui pourraient at teindre 
les parois du pui ts . 

Le Comité a approuvé cet te mesure. 

i\l. !' Ingénieur en Chef-Directeur du 8° Arrondissement de: 
Mines a invité la d irection du charbonnage à recommander a 
son personnel d ' observer les mes1.ll'es ci-après : 

l o) Faire usage des dispositifs adoptés, en application de 
l'article 21 du Hèglemcnt du JO décembre 1910, en vue d 'assurer 
la sécuri té des personnes prenant place dans les cages, non seu
lement pendant la translat ion normale du personnel, mais aussi 
lorsq ue des ouvriers isolés utilisent les cages; 

20) Afin d'empêcher les vieux bois 0~1 autres. pièces longu~s 
placées dans les cages de heurter les parois du pmts .ou les part~
bu res, pendan t la remonte, les fixer soit à la patte du câble, soit 
aux chaînes ou autres pièces de suspension . 

No 5 . _ /,if>ye. - .9° .1 rra11d i.<se 111 e11t. - Charbonnage de 
Hcisard-Fléran. - Si1~r1e d e .ll iclterou.r, û M icheroux . - Pui ts 

d e retour d 'air. - J.j octobre 1998, vers 21 h . 15. - Un blessé . 
- P. r. l11yé11 ie11r principal P. 'J'lto1111ar1. 

Dans un puits, une cage contenant deux ouvrjers 
deRcendant c\ l'accrochage du fond, a heurté les taquets 
d' un accrochaae intermédiaire . n 
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Résumé 

Les cages qui se déplaçaient dans ledit puits pesaient 2. 700 
kilogrammes et étaient à deux compartiments Ces corn t" 

. · par 1ments 
avaient une hauteur telle que les ouvriers pouvaient s' tenir 
debout. Le guidage était du type Briart. y 

La vitesse des cages, pendant la t ranslation du personnel était 
de 4 mètres par seconde . ' 

Le puits comportait des accrochages aux niveaux d 
221 

440, 520 et 600 m~tres. Les étages principaux étaie:t ce~ 3601 

360, 520 et 600 metres. x de 
0

Le jour de l 'accident, vers 19 heures les trois . h 
. , . , ,. ' accroc eurs du 

poste de nuit eta1ent descendus a l'etage de 600 't , 
. . , , . me res ou peu 

dant un certam temps, ils s eta1ent occupe's à t". h ' -
ner ors des 

des chariots chargés de bois. Ils s'étaient rend . cages 
. , us ensuite su 

s1vement aux etages de 520, 440 et 221 mètr cces-
une besogne semblable. es pour Y effectuer 

Ils avaient alors r egagné la surface. 

Quelque temps après, deux de ces accroch 
eurs repr· t 

dans le compartiment de la cage du bas-chîfe a , iren . place 
mandé au machiniste de les descendre à 1, 't d pres avoir de

e age e 600 't 
La cage fut descendue à la vitesse de tra 

1 
t" me res. 

ns a ion du . 
Elle vint heurter violemment les taquets d , , personnel. 

mètres. Le machiniste s'en étant aperçu . A e 1 etage de 520 
' aireta la ma h . 

Les deux hommes furent blessés· l'un d ' c me. 
' eux gr 

dut subir l 'amputation de la jambe gauche. ' avement atteint, 

L 'accrochage de 520 mètres ét ait pour d 
t , b . vu e taquet ' , men , tres ro ustes, mamteuus normal · s a souleve-
, ement da 1 effacee par des contrepoids. Il a été con t , ns a position 

, ·1 f Il . s ate lors d l' ' qu 1 a ait exercer un effort important ' e enquête 
sur le le · , 

vre pour faire pivoter les taquets et , v1er de manœu-
1 . 1 que, des q ' 
evier , es taquets revenaient immédi t u on lâchait le 

d , ff a ernent d 
e acement. ans la position 

Quand les taquets étaient dans cett d . 
e ern1è. . . 

tance entre la cage et la point.e de t re position la dis-
timètres. s aquets était d ~ : 

0 r a 8 cen-
Il _exist~it u.n. dispositif de calage du 

1 
. . 

effacee, d1spos1t1f constitué par f evier dans la 
une ourche en position 

acier, à deux 
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branches de faible longueur , dont l 'extrémité était at tachée à 
un montant vertical du chargeage situé en face du levier. Pour 
caler le levier, on laissait reposer la fourche sur ce dernier. 

D 'après les trois accrocheurs, il s 'ét ait écoulé une heure envi
ron en t re le moment où ils avaien t quitté l ' accrochage de 520 
mèt res par la cage du bas-chîfe et l'instant de l 'acciden t . 

U n des accrocheurs a affi rmé avoir , avant de quitter cet accro
chage, effacé les taquets e t mis la fourche de sûreté. 

Un répareur de puits qui s 'était immédiatement rendu sur les 
lieux de l'accident en deselendant par un aut re puits, a déclaré 
avoir constaté, à son . arrivée, que le fond de la cage bas-chîfe 
était au niveau des taquets et que ceux-ci étaient dans la posit ion 
effacée. Il n ' a P.U dire si la fourche était placée . .A. ce moment-là, 
les deux ouvriers étaient encore dans le compart iment inférieur 
de la cage. · 

Selon cet ouvrier , la cage, les taquets, le levier et la fourche 
ét aient intacts et aucun corps étranger n ' empêchait le fonct ion
nemen t normal des taquets. 

Cet te déclaration a été confirmée par le chef-m ineur , qui a 
visité les lieux un quar t d'heure après l ' acciden t . 

D'après le machiniste, ent re le dépar t des ouvr iers de l' accro
chage à 520 m ètres e t le moment de l 'accident, la cage était 
passée plusieurs fois daus les deux sens devant cet accrochage. 

Il n 'a pu être déterminé si, pendant cet intervalle, une per
sonne quelconque s 'était rendue à l'accrochage susdit. 

N° 6. _ Liége. - S° Arrondissem ent . - Charbo nnage de 
Bonne~Fin-Bâneu.1· . - S iège 8(,1,inte-Barbe, à A ns . - Etage de 
190 m ètres . - 1er décembre 1928, à 5 heurei; . - C n tué. 
P. V . I n gén ieur JI. TJ0 11ew: . 

Un chef-mineur qui \'enait de sor tir d'une cage à un 
accrochage intermédiaire , est tombé dans le puits . 

Résumé 

Le puits où l' accident s'est produit est de section cir culaire 
de 5 mètres de diamètre. Il est divisé en deux compar t iments, 
dont un d'échelles et un d 'extr action. 
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Dan_s ce dernier circul: n t deux cages guidées frontalement par 
des rails. Ces cages son t a un seul palier et peuvent co te · d 
. . n mr eux 

files de deux berlines chacune ; leurs faces d'en a 
. . c gement sont 

pourvues, au milieu de leur largeur d ' un mont t 't 
1 

. , . , an me a hque 
masquant le gmdonnage et auquel sont art icul , d 

, . . ees eux banes 
motalhques qm, rabat tues et engagées dans des ., , . 
f . , , p1eces metalliques 
1xees aux montants d angle de chaque face b . . 

, h d 0111 80 l ' , ., auent, chacune a une au teur e , , acces d 'une moiti ' d 
1 

' 
. e e a cage. A ch 

que face d 'encagement existe, en outre à d a-
tôl f , L·1 · , 1 , emeure, une porte 

en e per oree uc1 1see ors de la t ranslati d 
on u personnel 

Dans ce puits exist aient deux accrocha . l' , . 
ges . un a 190 , 

t res, desservan t un étage en exploitation 1, , ' inc-
, , , aut re a 300 , t 

correspondant a un etage en préparat~on . ' me res, 

L ' accrochage de 190 mètres compo ·t .t d 
vers nord , l' aut re vers sud. La rec trt ai eux recettes, l' une 

. , e e nord 't · 
deux barneres en fers plats à cla1·1. . e ait pourvue de 

, e-vo1e susp d 
çables latéralement par roulement su '

1 
en ues et dépla-

barrières barrait la moitié de la sect· r gda ets ; chacune de ces 
. ., ion e la r tte 

puits et la barnere Est, il y avait b ece · Ent re le 
boueuse de 0111 ,40 de largeur. une anquette humide et 

La recet te sud était fer~1ée par d b 
es arriè1·es . claire-voie. pivotantes à 

1 

A l' accrochage de 190 mètres, la 
recette nord . cage passait ~ om,05 de la 

Les appareils de sigualisation install ' 
, es ~ers le d 

e n deux cordons de sûreté sur toute la h nor , consistaient 
cordon pour l' accrochage de 190 mètres. auteur du puits et un 

Ce dernier cordon , qui se prolon · 
• A gea1t sous l d" 

pouvait etre m anœuvré soit de l 'i t' . e it accroch 
]' . n en eur d 1 age 

accrochage en agissant sur un système de t ~ a cage, soit de 
U h r1ngles 

n omme se trouvant sur la b · 
b ., E anquette 

arn cre !.st et le puits pouvait comprise t 
' manœuvre en re la 

san t le bras en t re les fers pl ats d 1 b r ces t ringles 
, . e a arrière. en pas-

L es cordons cta1en t r accordés à 
la salle de la machine d 'extraction. des sonnet tes 

placées d 
\lllS 

A l 'époque de l' accid en t seule 
à l ' accrochage de 300 mètr~. la cage E st 

P0 uvait des d cen re 

'• 
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Le 12 décembre. 1928, deu~ ouvriers étaient occupés à r éparer 
la barrière sud de cet accrochage. 

Vers 5 heures du matin , le chef-mineur voulut se faire r emon
ter de cet accrochage à celui de 190 mètres. 

L ' un des ou~riers ayant fait les signaux nécessaires, le chef
mineur prit p lace dans la cage, don t les faces d 'encagement 
étaient fermées uniquement par les barres. L a cage mon ta len
tement. 

Quelques instants après, les ouvriers de l'accrochage de 300 
mètres en tendirent u n bruit de chute. Ils se sauvèrent, puis 
revinrent vers le puits et y t rouvèrent le chef-mineur à l'état 
de cadavre. 

Le machin iste, sur le s ignal qui lui avait été donné, avait 
arrêté la cag~ à l ' accrochage de 190 mèt res. P ar la sonnette de 
ce chargeage, on lu i donna presque aussitôt un signal compor
t ant deux coups et signifian t le départ . Il fi t remonter alors la 
cage lentement et l 'ar rêta à 182 mètres, en entendant sonner 
t r ès for tement un coup - ce qui signifiait ar_rêt - au cordon 
de l ' accrochage de 190 mètrns . 

I mmédiatemen t après l' accident, les ouvriers de l 'étage de 300 
mètres montèren t à 190 mèt res ; ils y trou vèrent les barrières 
fe rmées; la r ecette nord était éclairée et déserte. 

A la réunion du Comité d 'Arrondissement, un membre a cn
t iqué le système de banières roulantes employé à l' accrochage 
susdit ; il a est imé que ces barrières étaien t trop grandes et trop 
lourdes ~t il a fait observer que les barrières de ce genre pou
vaient s ' immobi liser dans toutes espèces de positions inter mé
diaires, ne réalisant pas la fermeture complète du chargeage. Il 
a préconisé la manœuvre mécanique de telles ·barr ières. 

1\1. le P résident a demandé s' il existait déjà, dans les char
bonna"es de l' arroudissement , des bar rières mues mécanique
ment . bSur la réponse négat ive des membres du Comité, il a fait 
remarquer qu 'on ne pouvait exiger l 'emploi dans les puits des 
siè"es produisant 250 ~t 400 tonnes par jour, d' installat ions 
coî~teuses se just i ~ian t seulement pour des puits réalisant une 
product ion journal ière de plusieurs mill iers de tonnes. 
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N° 7. - L iége . - re Arrondissemen t . - f '/inrbonnage du 
B on11ier . - Siège P éry , â Grâce-B erleur. - J111its cl 'ex traction . 
- 19 décembre 1933, vers 1 li eure. - r n tuf:. - P. V. In gé
niewr R . Bidlot. 

Au cours de ]a montée, un accrocheur qui avait pris 
place dans une cage à côté de tuyaux, a été projeté dans 
le puits en même temps qu 'un des tuyaux. 

Résumé 

Le puits dont il s ' agit est profond de 350 mètres. De section 
circulaire de 4"',40 de cliamèt.re uti le, il est en t ièrement bétonné . 

Les cages qui y circulen t on t 2m,45 do largeur et 1"1,28 de 
largeur . E lles comprennent deux compartiments superposés, dont 
l ' inférieur est haut de l "',50 et le supérieur , de i m,57 à i m, 88. 
Les parois latérales sont en tôle pleine. P endant la t ranslation du 
personnel, les faces d 'encagement sont garnies de portes. L a toi
ture de la cage du bas-chîfe est constituée par deux t ôles bombées 
assemblées par boulons et facilement démont ables. 

Le jour de l 'accident, vers 1 heure, un accrocheur et un ma
nœuvre se trouvaient à l ' accrochage inférieur ou de 350 mètres. 
Ils d~va~ent ramener à la surface six éléments, de 50 millimètres 
de d1a.m~tre et de 5 mètres de longueur, de la tuyauterie d ' air 
compnme. 

Pour ce .faire, ils enlevèrent d'abord la moitié Est de la toi
t ure de la cage du bas-chîfe. 

L 'accrocheur posa ensui te les six tuyaux verticalement dans le 
compart iment supérieur de cet te cage. Le manœuvre vit alors 
l ' accrocheur monter sur la par t ie restée en place du toit de la 
cage, ma~~ il ignore dans quel but. Il n' a pu d ire si. sou compa
gnon a h e les t uyaux soit aux chaînes de suspension de la cage 
soit à la crosse du câble. ' 

L 'accrocheur pri t place dans le compar timent supérieur d l 
-~- d e a 

c~ge, a cote es tuyaux, le manœuvre, dans le compartiment infé-
n eur. Aucun des deux compar t iments n 'étai t muni de portes. 

L06 signaux ayant été ·donnés, la cage f ut mise en mai·ch t 
t ,, • ff e e la mon ee s e ectua à faible vitesse et sans choc. 
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La caae venait de dépasser un accrochage existan t à la cote de 
194 mèt~es, quand, tout à cou p, le manœuvre entendit un bruit 
suivi de craquements. Se retournant, il vit tomber un cor ps et 
une lampe élect rique. Il poussa des cris qui furent en tendus et 
la cage fut immobil isée à une dizaine de mètres de profon~eur . 
Elle fut ensuite remontée à la surface oit l 'on constata la dispa

rition de l' accrocheur. 

Il n ' avait plus que cinq tuyaux dans le compart iment supé-
y , ·1· d 1 rieur Trois d 'entre eux ét aien t restés dresses au mi 1eu e a 

cage ;. les deux aut res pendaient vers l '~~t, au dehors. c:es cin.q 
t uyaux étaient r estés sensiblement rect1hgnes._ o _n ne decouvn t 
ni chaîne, n i lien quelconque ayant pu servir a assembler les 

t uyaux. L a cage était in tacte. 

Dans le fond du puits, à quelques mèt res sous l' accrochage de 
350 mètres, sur un plancher, on ret rouva le . corps horriblement 
déch iqueté de la vict ime, ainsi qu ' un tuyau t ordu . 

Lors de l'enquête, on constata, en amont du niveau de 194 
mètres, dans le béton de la paroi Est du puits , d~s rayures prn
fondes et presque verticales, fraîchement prodmtes. ~uelques 
mètres plus haut, une longue rainure hélicoïdale par tai t de ~a 
paroi opposée à la face E st de la cage du bas-chîfe et monta.1t 

jusque dans le compartim~nt d_u _ha:1t-ch~fe., En amont de c~ 
point, le revêtement en beton ct a1t egrat1gne en de n ombreux 

points, mais moins profondément . 

Habit uellement , les tuyaux t ransportés dans des cages ~taient 

bl ' t t t che's par une chaîne ou un morceau de cable . r assem es e a a 

Le Comité d, Arrondissement a estimé qu 'il était élémentaire et 
ess~ntie l d ' amarrer les objets ( tuyaux , bois, etc.) dont la lon-

d , •t tablement la hauteur de la cage ; qu ' au sur-gueur epassai no . A • , 

1 1 b · t . · · t r an S[Jortés devraient etre mamtenus serres p us, es o Je s a111s1 , . , , . . , . , 
t ' 1 f · deux extrem1tés ou prcs des extremites, en r e eux a a ois aux 

d f : 1 t t léplacement impossible. Il a est imé, en e açon a en renc re ou c . . , . 
tte d ·t· n o' ta· nt r emplie, il n y avait aucun dan-outre, que, ce con i 10 . 

, gne1· ces t r ans1Jorts mais que ger pour le person nel a accompa . . ' . ' 
d 1 t · ·1 convenait d ' m terdire la translation du ans e cas con raire, I , 

personnel à côté de matériel de l'espcce. 
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SERIE B. 

N• 1. - .lions. - zer Arrondüsement. - Charbonnage de 
L' :J gra71pe-Esco11//ia1lJ;. - Siège n° 8 ((}rand 'l'rai t ), à Fra,rne

ries. - J>1àts de retour d'air. - 10 novembre 1998, à 15 h. 20. 
- Un tué. - P . r. 111yé11ienr J1rincipal G. Sottiai~:i;. 

En descendant aux échelles dans un puits, un ouvn er 
est tombé dans celui-ci. 

Rêsumé 

Le puits de retour d 'air eu question était u t i lisé à la remonte, 
au niveau de 950 mèt res, des produits d ' un chant ier en activité 
à l 'étage de 1.000 mètres, lequel n 'était pas encore desservi par 
les cages du puits d 'extraction . A cet effet, dans ledi t puits de 
retour d 'air se déplaçaient deux cages guidées par câbles et mues 
par un treuil à air comprimé installé au niveau de 900 mètres . 
Ce puits comportait, de plus, un compartiment spécial d 'échelles, 
limité par une cloison à claire-voie en planches disposées ver tica
lement et clouées sur des traverses, du côté du compar timent 
d 'extraction . Les échelles, inclinées de 77 à 80°, avaien t om,25 de 
largeu r ; leurs échelons', en fe r rond, étaien t distauts les uns des 
autres de 0111 ,25. E lles étaient interrompues par des paliers de 
repos. 

Au niveau de 950 mètres, le puits était couvert par u n plancher 
en bois pourvu de garde-corps autour de l ' orifice de passage des 
cages. Çe plancher présentait une ouverture de om,35 à om,55 de 
largeur et Om,55 de longueur , dounaut accès aux échelles, ouver
ture nor malement fermée par un clapet en tôle, monté sur char
nières et se rabattan t sur le plancher clans les deux sens. Les 
échelles du tronçon inférieur dépassaient ce plancher de 2m ,50. 

Les. trois ou quatre ouvriers occupés ~L la recette et dans le 
bouveau de l'étage de 1.000 mètres descendaient par les échelles 
du puits de retour d'air depuis le niveau de 950 mètres. Les 
ouvriers occupés dans le chantier de l'étage de 1.000 mètres se 
rendaient à leur t ravail par les voies de l'etour d ' air it 950 mètres. 

Au moment de l 'accident, plusiems ouvriers se trouvaient à 
l'accrochage de 950 mètres. Un chef de trait , dont la tâche était 

.. 

.l, 
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. , , · . décida de descendre à 1.000 mètres. Les termmce a ce mveau, · 
. 1 . . t accrocher sa lampe électrique à son cou, ouvnr ouvners e vn en · A · te 

le cla et et s'engager sur les échelles. P resque auss1tot, Ils en n-

d . tp .· t i"ls aperçurent sous le plancher la lampe du 
1ren un c11 e · d"t · 

, . b t dans le puits. Un ouvrier descen 1 1111-chef d'cqmpe tom an . . cl 
, . . , !1elles et ne vit plus personne . Le corps u mccliatement aux cc . 

h f ! ' , . e fut retrouvé au fonds du pmt6. c e c equ1p . , , 
1 'chelles étaient en parfait etat. Imme-11 fut coi1staté que es c · 

h . 1 cloison limitant le compartiment 
cl . t t us le plane e1' a , 

ia emen so . , 1 h hêne disposees ver-
cles échelles était constituce de p anc es en c ' . . , 

t 0111 15 de laraeur et 20 à 25 nulhmetres 
ticalcment, mesuran ' 0 , . · chêne 
', . . t clouées sur cieux t raverses equarnes en . 

cl epa1sseu1 ' e l' t cl 1 m 90 Deux planches manquaient 
distantes l ' une de au rc c ' · · · · 

. . 'cl cl om 66 de laraeur ; leurs clous de f1xat10n, 
et Ja1ssa1ent un vi e e ' ° C s 

. , . . "J]' éta ient restés fixés aux cieux traverses. e, 
q m eta1en t I om es, · b . · , s en deux a 

1 l fu rent retrouvées au fond ·du puits, usee 
p anc ms . . . t cl s trous aarandis par le passage 
mi-longueur· elles po1 t,uen e 0 ( , h _ 

des têtes de~ cl~us, sauf t~ute~~is ::t\: ~:l~:t:r:rod:: :gl:s c a:s 
que plauche) disparus par sm e 

planches. ''t · t 
1 1 . deux autres planches n e a1en 

All n1ême endroit de a c oison, , . 
inférieurs, les clous supeneurs plus retenues que par leurs ~l ous 

de chacune d 'elles ét ant sortis de la traverse . 

1 0111 08 1, om 10 de longueur, étaient à tête plate. 
L es clous, ce ' ' ' 

1 li n 'était ni La première éc 1e e 
humide, Dl couverte de ma-

t ières gl issantes. , d t Ile 
. 1 , 1 elles étaient disposees e e cl sout1e11 ces cc 1 . 

Les pièces e . t gêner la circulation. 
f , lies ne pouva1en 
açon qu e tt de 950 mètres était sec. 

b . de la rece e 
Le plancher en ois . f ite quelques jours avant 

. t" du puits. a 
U ne visite m1nu ieusc t a1;cun défaut. 

! ' ·c1 t n ' avait fait consta cr acc1 en , 

t M. le Président . , d ' Arrondissemen ' . 
A la réunion du Comit~ . Jjou d'être faites au moyen 

d oir s1 au , d t ·11 · , 1 uestion e sav ' . t Atre constituees e re1 is a pose a q . ourra.1en e 
cl 1 hes les cloisons ne P e p anc , . , . 
métall iques à gros fils . système avait été essaye, mais 

Un membre a répondu que ce 
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qu' on avait dû y renoncer par suite de l ' oxydation 
<lait les treillis . qui dégra-

M . le Président a préconisé le placement d ' " d · . , une piece e bois 
horizontale a mi-hauteur entre les traverses d 1 1 · , . e a c oison de 
façon a r endre les diverses planches solidaires t , 1 · ·' 
le fi 

·b·1·t' e a c immuer 
ur exi i i e. 

Un membre a r ecommandé l ' emploi de latte ' t 11 · , · . , s me a iques assez 
epa1sses ph ees en forme de crochet à leur t .' ·t' , . , , , , . , . ex rem1 e supeneure 
et d equerre a leur extrem1te mférieure et l , . , , . ' c ouees sur les tra-
verses. Il a attire l attention sur le dang . , . . , er que present-ent les 
planches qui viennent a se déclouer et à t b d . om er ans le puits. 

M. !' Ingénieur eu Chef-Directeur du l •r A.. . 
d

, ' l · . 11ond1ssement 
recomman e a a d1rect1on du charbonna d 1. a 
h d 11 1 

. · ge e re 1er les plan 
c es e te es c oisons, à mi-hauteur par ., d · .-, . ' une piece e bois hon-
zoutale, de façon a rendre ces planches solidaires. 

SERIE O. 

N° 1. - Liéye. - 8° flrrondissement. _ C'harbo l 

J. J.l 
. , . . nnaye c e 

,a ay e. - 811'ge 8riint-G1lles, à L iége. "- l' 't l ' . · llt s l eJ: tract·tOn 
- IO novembre 1928, û J.J lt. 45. - U1i bles• ' ll · . ., e morte enient _ 
P. V. lngénie·ur ill . Doneu.1". · 

Un ouvrier a eu un doigt écrasé- enke une berline et 
une des barres de fermeture d'une cacre b . 

R6sumé 

Chacun des compartiments des cages circulant dans 1 d' t . ' t . e i puits 
pouvai recevoir quatre berlines en deux fi les de d eux. 

Chaque face d 'encagement était munie d'une bar d f 
t · ' re e erme 
ure, const1tuee d ' un fer rond de 20 millim' t . d · , -
. tT , , , . e res e diametre 

i ec 1 1gne et legerement epanome aux extrémités d ' . ' 
5 kilogrammes environ barre pouvant êtr d , ' 1 ~n poids de 

1 
· ' · e ep acee verticale-

ment c a~s des ramures servant de guidage sur 
teur, et etre r etenue au sommet de 0'",50 de hau-
h 

ces rainures dans des 
c es ménagées à cet effet. enco-

.l 
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Pour remettre dans la posit ion de fermeture une barre retenue 
dans les encoches, il suffisait de la soulever à deux mains, de 
1a dégager des encoches et de la laisser r etomber. 

L'accident s'est produit à un accrohage existant au niveau de 

66 mètres. 

Cet accrochage comprenait deux recettes, l 'une vers l' Est, 
l 'autre vers l 'ouest. Les berlines pleines étaient décagées vers 
l 'Est; on encageait les berlines vides par la r ecet·te ouest . 

Les berlines vides poussaient les berlines pleines hors des 
cages, puis étaient maintenues p~r un dispositif en étoile. Les 
barres de fermeture étaient alors r emises en place. 

Normalement, il y avait une dizaine de centimètres entre les 

berlines et les barres de fermeture. 

Au moment de l ' accident, deux accrocheurs se trouvaient audit 

accrochage. 
' Une manœuvre d 'encagement ét ant terminée, un des accro-

cheurs prit à deux mains une des barres de fermetu re e t la laissa 
tomber eu continuant à la tenir. Sa main gauche vint en con
tact avec la caisse déformée d 'une berline et il eut un doigt 

écrasé. · 

Il est mort huit jours après de septicémie. 

A la réunion du Comité d 'A n ondissement, M. le Président 
a r appelé aux membres du Comité les dispositions de !' Arrêté 
Royal du 17 janvier 1921 , concernant les premiers soins à don
ner aux blessés e t spécialement celles r elatives aux travaux sou-

terrains . 
Il a attiré leur attention sur l ' importance qu 'il y a à donner 

aux caisses des berlines, des d ispositions propres à en facili ter 

la manœuvre. 

1\1. !'Ingénieur en Chef-Directeur du 3e Arrondissement a 
attiré l 'attention de la direction du charbonnage sur les dispo
sitions susdites de !' Arrêté Royal du 17 janvier 1921 et aussi 
sur la fréquence relativement grande des blessures aux doigts 
causées dans les travaux de ce charbonnage par la m anœuvre 

des berlines. 
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SEHlE D. 

N• 1. - r'harleroi. - 4e ri rro11disse111e11t. - Cliarbomwge d e 

J[oncean-Fo11tai11e, J[rtrt inet et Alarchiennes. - Siège n° 16, à 

f 'ié tou . - 1'1Lits e 11 fo11çag e. - (j jrmlJier 1928, vers 22 heu r es. 

_ Un blessé mortelle111enl. - P. V. lnyénieur R. Lefè·vre. 

Au fond d'un puits en creusement, un ouvrier s'est 
affaissé, vraisemblablement atteint là la tête par un 
corps dur. 

Résumé 

Un puits était en creusement. Il était garni d ' un revêtement 
en béton jusqu'à 17 mètres du fond. A la base de ce revêtement 
éta it établ i le plancher de sûreté. Celui-ci présentai t deux ouver
tu res pour le passage des cuffa ts, ouvertures normale.ment fer
mées par des clapets. 

Les terrains traversés sous la passe bétonnée étaient des grès 
tr ès durs. 

Dans cette partie du puits, le revêtement provisoire était cons
titué de fers cin t rés distants d 'environ 1 mètre e t réunis entre 
eux par des fers plats recourbés. Le dernier cin t re é tait placé 
à om ,50 en moyenne du fond du puits. Les cintres maintenaient 
contre les parois un garnissage de planches jointives ou espacées 
de 0

111
, lO à 0111,15, suivant l 'endroit ou la nature des terrains. 

. Le jour de l'accident, à la fin du poste d ' après-midi, vers 
21 b . 15, on avait t iré une volée de mines. Un ouvrier avait 
alors inspecté les parois du pui'ts sur environ 5 mètres de hau
teur , en montant sur les différ ents cintres, et n ' avait constaté 
la présence d ' aucune pierre projetée par l'explosion . 

A la descente du poste suivant, un boutefeu et deux ouvriers 
inspectèrent encore la passe inférieure à partir du plancher de 
sécur ité. Ils n'e remarquèren t aucune cause de danger. 

Le poste descendu , le travail commença. Les pierres détachées 
par la volée de mines formaient un talus à la paroi nord . Le 
cuffat nord fut chargé jusqu 'à om,12 ~t 0"',15 du bord, puis fut 

DANS LES CHARBONNAGES 
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t, un surveillant et un ouvrier eu 
remonté. Avant sa mon ee, t ' . nt qu'aucune pierre n ' y adhé-

. , 1 f d e t consta cre - h . 
exam1nerent e on ff t dans l'ouverture du plane er_, 

. , 1 assaae du eu a d 
rait. Apres e P <> b .t roduit par la fermeture u . d · . t le rm P . 
les ouvriers en ten Il en •t alors sur le tas de pierres, 

. . . G se trouva1 . 
clapet. Un ouvner, ., , _ ·i ét.ait environ 22 heures 

. ·d Tout a coup i . 
contre la paroi nor · .· . le virent s'affaisser et t om-

t t un aut re ouvner f 
_ le surveillan e . , b d talus près d ' un cuf at en 
ber la tête· en avant JUsqu au as u ' 

chargement. 
remonté à la surface. G., à demi-étourdi, fu t 

· . 'avait Aucun ouvne1 n 
entendu le brui t de l ~ chute ou du 

choc d 'un corps dur. · · d, la partie infé-
. - , une nouvelle v1s1te e 

On procéda auss1tot a l no trace de cassure dans les 
.t t on ne re eva aucu . 

rieure du pm 5 e · la présence de pierres 
, ntre les 1)lanches de troussage, Ill gres, e 

sur les segments . . . , cl· 1 les lésions cou-
d ' rès le certifica t me ica ' 

La victime, dont, ap te h ' atose sous le cuir chevelu . . 1 · ~ l face vas cm . 
s1staient en : Paie a a , ~cl ' t. ·s ]·ours après l 'accident . 

·ble est decc ee roi 
et fracture possi ' . . bouilli portait à sa 

, hapeau en cuu ' 
Il a été constaté que son c : 1' , . éraflure d 'environ 

b une trcs egere part ie antérieure gauc e, 
0"',05 X 0m,02 . 

SERIEE. 

. a" rtr b 0111/lrtg e des _ l"'" Arro11ll1ssement. - . 
No 1 - Jfons . - , , . 1 f eit de D our . - S1 è.1Je 

• l Grande .llacm-ne t , 
Chevalières et de a , . . _ FJtage de 890 metres. -

. . fe ) o Do111 . T' I , 
nP 1 ( .llachuze a u ' .. _ On bless~. - P. · nge-

. 19 J~ vers !N h eu1 e~. 26 no 11e11ib1 e -"' 
n ieur E . R adelet. 

• , . tme cage en mouvement, · 't' ntrame pai 
Un porion a e ~ e 1 . tirer un vêtement. 

de laq uelle il avait ,·ou u re 

Résumé 

de 890 mètres du puits , 1 'accrochage 
L 'accident s'est produi t a 

d 'extraction. . L. _ circulant dans ce puits, 
, six com part11nc11 s 

Les cages - a 
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étaient guidées par les petits côtés ,· le gui"dage 
A l'accrochàge, ce guidage était i t 

était en bois. 

remplacé par des contre-guides. 
n errompu en fer de lance et 

Une réparation étant à faire d 1 . . . l ans a potelle du puits, un 
ouvrier avait pns p ace dans une des cages q · ·t , , 
d 

• , . ui avai ete descen-
ue .et arretee sous le mveau de l 'accrochage. U n porion qui se 

tenait dans l 'accrochage avait dé1)osé son t ves ou sur le p lancher 
du quatrième compartiment de la cage. 

L 'ouvrier ayant terminé son travail d d· . . 
f 

· · . ' eman a au porion de 
aire les signaux pour que la cage füt , , , . 

Le 
· f . ramenee a l accrochage. 

s signaux a1ts , la cage se mit en . h A ., . marc e. u moment où le 
quatncme compartiment de la cage d . passa evant lm le por· 
voulut reprendre son veston. l\Ialheureus t ' 

1011 
h , l ' d emen ' sa manche s'ac-

croc a a ergot e calage des wagonnet s dans la c~ge et 1 . 
f t t. • , Il . e porion u en rame par ce e-c1. Il eut le bras dro1't . , t l . . comce en re a cage 
et le guidage et la figure écrasée contre une traverse. 

La cage fut aussitôt arrêtée et le porion dégagé. 

N° 2. - Li111 bo11r9. - 10" Arro11disse1•1e11 t C' ' b 
., . ., • ' . - 11ar onnage 

L es L1er;eo1s. - S1ege de Zwartb erg à Ge11c'· Pu 't l' t 
. ' ' "· - · i s < ex 1·ac-

t1on; ~ .9 décembre 1928, 1/ 11 heures . . - U11 tué. _ P . Tl . 
l11.r;e11 11- 111· ll. Frésun. 

Un ouvrier qui se tenait SUT le toit d ' une cage, est 
tombé dans le puits. 

Rfisumé 

. Dans le revêtement en maçonnerie d 'un puits de 5m 3~ d 
d1amèt ' ~ ' • 0 e re, a f metres au-dessus d ' un accrochage existant ' l 
cote de 780 mètres, un surveillant et deux ouvriers qui a ~ at 
Pris pl 1 . • va1en 

ace sur e toit d 'une cage, creusaient des potelles pour le 
placement do traverses de support d 'une tuyauterie. 

Ladite cage mesurait 3m,14 de longueur et oni 7- d 
O l t' , ' 1 e largeur. ans a par ie mediane, sur toute la largeur la t 't . 

' I , d o ' 01 me en était sure cvee e "' ,45 par rapport aux parties extr~ 
1 d on emes celles-ci 
ongues e ',80. A cette partie surélevée étaient ' ·d' 

quatre chaînes d 'attache au câble. raccor ees les 
j . 
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Chacun des t rois hommes était entouré d ' une ceinture. de 
sftreté dont la chaînette était accrochée à l'une des chaînes de 

suspension de la cage. 

Le jour de l' accident, vers 11 heures, ces hommes firent des
cendre la cage au niveau de l ' accrochage, afin de pouvoir y 
prendre place et se fai re remonter à la surface. 

La cage arrivée à l'accrochage, un des hommes sonna l 'arrêt, 
puis grimpa sur la par tie surélevée du toit pour décrocher la 
chaîne de sa ceinture de sftroté. 

Il tomba dans le puits au fond duquel il fut ret rouvé mort. 

On constata qu ' il avait le corps entouré d ' une ceinture de 
si'treté en bon état, munie d ' une chaînette de i m,30 de longueur 

. et dont le mousqueton terminal était passé dans l'anneau de 

fixation de ladite chaînette. 

Au moment de la chute, le surveillant e t l'autre ouvrier 

avaient leur attention attirée d ' un autre côté. Ils n 'ont perçu 

aucun choc. 

La partie surélevée du toit de la cage était recouverte d'une 
tôle, avec rangée de têtes de rivets aux bords; les deux parties 
latérales, en contrebas, 6taient .entourées d ' un rebord en tôle de 

15 millimètres de hauteur. 

M. l ' Ingénieur en Chef-Directeur du 10• Arrondissement des 

Mines a recommandé à la direction du charbonnage de faire en 

sorte que les ouvriers puissent se dépla~er tout le .lon~ du toit 
de la cage sans devoir décrocher leur cemture de surete. 

N G'' ·/ero· _ :J" A.rru11dissem en t . - Charbonnage 
0 3 . - 1/lll /. . 

B 
· 

/ 
1 Il i e _ ';ièye 110 .J, 1i Anderlues . - Puits d 'e,,;-

du ois 1 e ~(t 1 !/ · ' 
~ / ' lre J9 J8 vers 5 h . JO. U·n tué. -

traction. - l 1 1 ecem J • - ' 

]'. T' . Inyénie.ur (). Ja11 sseus. 

. · · .· l ce sur le Un ou\Tier qui avatL plis Pa toit d'une cngr , 

est tombé dans le pui ts . 
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Résumé 

Le puits en quest ion avait 4 mètres de diamètre. L es cages qui 
s'y déplaçaient , l 'une vers l 'Est, l ' autre vers l ' ouest, mesur aient 
1"',50 de longueur sur 0"1, 90 de largeur . L 'attache aux câbles 
consistait en quatre chaînes de 8 mètres de longueur, a t tachées 
aux quat re coins des cages ; une chaîne centrale permet tait éven
tuellement d ' actionner le parachute. Le toit des cages était 
formé de tôles avec, sur les quatre côtés, des rebords en corniè
res de 50 x 50 mill imètres. 

Le pui ts était fermé par un plancher au niveau de 680 mètres. 

On se disposait à poursuivre la pose du guidage, en rails, en t re 
les niveaux de 660 et de 740 mètres. 

Dans la région nord du puits, à 3m,50 au-dessus de l'envoyage 
de 660 mètres, on avait , au préalable, établi un plancher provi
soire, e t sur ce plancher , on avait tout d ' abord déposé les r ai ls 
qu ' on avait ensuite repris un à un pour les descendre à 680 
mètres. 

Le plancher étan t devenu inutile, on en avait en t repris le 
démontage . 

P our ce fai re , deux ouvriers avaien t pris place sur le toit de 
la cage ouest , lequel, la cage arrêtée, se t rouvai t à om,80 au
deSBus du plancher . 

Les deux ouvriers étaient munis d ' une ceinture de sûreté, dont 
i ls avaient accroché la chaînette - longue de i m, 25 - à une 
des chaînes de suspension de la cage. 

A un moment donné, pour la facilité de son travail , un des 
ouvriers décrocha sa ceinture de sûreté de la chaîne de suspen
sion nord-ouest de la cage et voulut l ' accrocher à la chaîne nord
est. B rusquement, il tomba dans le puits vers l ' Est . 

Il fu t retrouvé agon isant su r le plancher à 680 mètres ; i l 
avait encore sa cein tu re de sûreté autour du corps . 

LES ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CH ARBO:S:SAGES 373 

Les ,accidents survenus dans les puits intérieurs 

Ues accidents 8ont au nombre de 7 , èe qui représente 
~i , 93 % du nombre tota l des accidents survenus dans les 
travaux souterrains. 

Il!' ont causé la mort de 5 ouvri ers et occasionné des 
blessures graYes ~L 2 autres . 

Pour 10 .000 omTier. de l' intéri eur, la propor tion de 
lué. a été de 0, ±4 . 

Le nombre <les ounicr · qui ont trouYé la mort dans le;-; 
accidents de l' espèce, représente 3, 65 % du nombre 
total des ouvrie r~ qui, pendant la dite année, ont été 
tués dans les travaux souterrains. 

Ces accidents ont été classés en diYerses catégories et 
celles-ci, ainsi que, pour chacune d' elles, le nombre 
d'accidents et les nornbrc8 de ,·ictimes, sont indiquée 
da.ns le tableau ci-apr ès : 

Nombre de 
., ~ 

NATURE DES ACCI DENTS ·.:: ~ .. •<.' c: . ., .,., ., "' ., . 
-0 

. ., 
"' ·;:; ::: ., 

g ë 
-

l des câbles . A l -· 1 

\ 
par l'em plo i 

des éd 1el 1 es . B l 1 -1 Accidents 

su rve nus par éboulement s , chutes de pie rres ou 

1 
c 3 2 l 1 dnns les pui ts de corps du rs . . · · · 

intér ieurs dans d 'au1rcs ci rconstances · D 2 2 _ 1 
- - - 1 

T otaux . 7 5 2 1 
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RÉSUMÉS 

SERIE A. 

No 1. L im bonrg. - 1oe A rrondissem ent C' b 
1 l 

, D · - tlar onl//age 
f ru. re iimont so us-A scii. - Siège de Wat er ·!. · , G se 1e1, a 'encl· _ 
E tage d e 700 m ètres . - 10 ac1î t 19rJ8 ver 03 1 80 '· 
Ùl 

' s - " · - Un essé. - l ngénù ur P. Gérard. · 

Un ouvrier a été écrasé par la cage-contrepoids d'un 
puits intérieur. 

Résumé 

U n . p~ts ,int~rie~r sur lequel était installé ùn treuil à air 
comprime, r eum ssa1t entre eux les n iveau d 700 , 

. Il . . x e et 716 me-
t1es. comprenait trois compartiments . d 1 . d d , 

1 
. · ans e compartiment 

no 1~ . _se ep ~ça1~ une cage contenant à demeure une berline à 
mo1t1e remplte d eau et formant cont repoids de t Il ·•-! t. , . ' e e sor .,,, que 
e corn par iment median était seul utilisé à l 'e ·t. t• l . . . x rac 10n ; e com-
pa1 t1ment sud renfermait des échelles servant , 1 . 1 . . , . , , a a circu at1on du 
per sonnel et d a1t separe du compartiment médian ar· 
son en planches joint ives . p une cloi-

Au pied de ce pui ts d -t, . , . ' u co e ouest , les compar t iments d 'ex-
t ractwn etaient fermé . d b ., . s pa1 es arn eres glissantes; celle du 
~~mpartn:i ent nord ne devant pas êt re ouverte pour le ser vice 
; extract10~ , éta~t liée à un n~ontant de soutènement ; du côté 

Est, les memes compartiments étaient ba1·1·e's par 
1 

une cloison en 
P anches de l "' ,20 de hauteur. 

Les cages étaien t at tachées au câble par l' in•- rme'di· · d ' 
t ' ri , . , ""' aire une 
ige 1 etee f1xee à une traverse par écrou et contre-écrou 

mettant un rappel. per -

Les signaux étaient donnés au machiniste par sonnette. 
U n _ passage de on•, 25 de largeur existait entre les échelles et 

I ~ cloison en planches séparant le compartiment sud d 
t1ment médian . u compar -

Une pompe placée au sol, à. l ' E st des échelles , • . 
une t t · 1 ' evacua1t par 

uyau en e, es eaux provenant des terrains t r a . , 
puits. verses par le 

Le jour de l 'accident le boutefeu cl 't111 h · 
' c ant1er voisin avait 

) · 

' )1 
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été chargé du service du t reuil au sommet du puits intérieur ; un 
nommé R . avait été préposé aux manœuvl'es des berlines au 

pied de celui-ci . 
Quand , au commencement du poste, ils arrivèrent en cet 

endroit , les deux hommes constatèren t qu 'une cage contenant 
u ne berline vide se trouvait au niveau de 716 mètres, dans le 
compar t iment médian, tandis qu' u.,,ne berline remplie de pierres 
était arrêtée à quelques mètres du puits. Aux abords de ce der
nier , il y avait de l'eau sur une dizaine de centimètres de hau
teur, la pampe, avariée, ne fonctionnant plus. 

Le boutefeu s' absenta quelques instants, puis r evint au puits, 
gravi t les échelles et ayant reçu, a-t-il dit, le signal de mise en 
marche, releva. la cage du compar t iment médian , cage dans 
laquelle l 'ouvrier R. avait introduit la berline chargée de 

pier res. 
A cc moment -là, un porion descendait au niveau de 716 mè

t res par les échelles. Ar r ivé dans l 'accrochage infér ieur, a-t -il 
affirmé, il trouva l'ouvr ier R . étendu sous la cage-contrepaids, la 
tête seule émergeant. 

Il fi t r emonter cette cage et retira l ' ouvr ier qui, g ravement 
blessé, fu t immédiatement transporté à. la surface . 

Le bl~sé a déclaré qu 'après qu'il eut donné le signal de mise 
en marche, la cage-contrepoids fu t · descend ue d ' abord jusqu 'en 
bas, puis r emontée; que les cagés furent alors immobilisées, la 
cage nord étant à une haut eur de 3 à 4 mètres. 

D ' après ce~ ouvrier , le por ion, à son arrivée, lui aurait dit 
que la cage contenant la berline pleine n 'avait pu atteindre le 
sommet du puits; il lui aurait donné l ' ordre d ' aller visiter le 
compartiment nord, afin de vérifier si rien n ' empêchait la cage
contrepoids de descendre jusqu'à fond de course; alors qu 'il 
effectuait , cette visite, a-t- il aj outé, la cage est descendue et l 'a 

écrasé. 
Le boutefeu , d ' autre part, a aff irmé qu 'après l ' arrêt du 

t reui l, il a constaté que la cage du compart iment médian était 
om,10 t rop bas, qu'à ce moment-là, il a reçu u n signal " plus 
h aut '" qu ' il a exécuté cette mauœuvre, puis qu ' il a été appelé 
par le por ion et est descendu à 71 6 mètres; qu ' à son arrivée, 
le porion avait déjà dégagé le blessé et l'ayait couch é dans la 

voie. 
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L 'Ingénieur qui a procédé à l'enquête a constaté que le câble 
était t rop long de 3 à 4 centimètres et q u ' aucun obstacle n 'em
·pêchait la cage-contr epoids de descendre jusqu ' au fond du puits. 

· ERIE B. 

~0 1. - liniù~11:·g. - 10" A rro11ilissem ent. - C harbonnage 
Sa111/ e.-B arbe et Guillaume f,n111b ert - ,c-;è<'' " d' 7i' d , E • -J • • , ~ 1~ys en, a i,ys-
rlen. - Etltye de 700 111~trc.<. - 8 w11/ / 1928 a' ~2 1 . U , ., 1ie1u es . - n 
tu é. - L'. V. l11gl-11ieur l ' . G'érard. 

l!;n montant les échelles dans un puits intérieur, un 
ouvrier est tombé dans celui-ci . 

Résumê 

L ' accident s'est produit clans un puits intérieur r eliant .entre 
eux les niveaux de 631 et 700 mètres. 

Ce puits, de 4"' , 10 de diamètre, comportait un compartimen t 
d 'échelles, vers sud, et un compartimen t d ' extraction où se dé
plaçaient deux cages. 

Les échelles étaient en fer, inclinées de 70°, larges d~ 250 mil
limètres, et composées d 'échelons de 20 millimètres de diamètre 
espacés de 255 millimètres. L es échelles étaient interrompues tou~ 
les six mètres par des paliers de repos; chaque échelle se prolon 
geait de 0"', 90 au-dessus du palier supérieur . L es paliers étaien t 
formés de barreaux espacés de 65 millimètres. 

U ne 
1

cloison .sépar ait l~ ~ompart~me~lt d'échelles du comparti
men t d extraction. Elle cta1t const1tuee de planches de om ,20 de 
largeur , clouées ver t icalement, du côté du compartiment d 'ex
t ract ion , sur des traYer ses distan tes les unes des autres d 
2 mètres. e 

Cette cloison était à claire-voie, 1 ïntervalle entre les l h . , . , p anc es 
vanant de 5 a 15 centimèt r es. 

Pour éviter l 'enlèvement des p lanches par la cage 1 1 , , . . . ' eque s e ta1t 
parfois produit, un Ingénieur avait fai t c louer su r 1 t. 
d 

• , . , . es ra ver ses 
u cote du compartnuent cl extract1011 <leux f i"Ie cl f ' . . . ' · s e ers U 

fa isant sa1 ll1e sur les planches. ' 

1 

i 
1 
1 
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Le placement de ces fers U avait nécessité l 'enlèvement de 
planches de la cloison , de telle sorte que l'espace lib re ent r e ces 

fers u et les planches voisines var iait de om, 15 à 001,30. 
La circula tion des ouvriers sur les échelles ne pouvait se faire 

que les cages au repos. 
Au moment de l'acciden t, soit au commencement du poste de 

n uit, le machiniste et l'encageur, proposés à la r ecette supér ieure, 
avaien t gravi les échelles et attendaient au sommet d u puits 
intérieur l' arrivée des ouvriers. 

Ils étaient là depuis une dizaine de minutes, quand un ouvrier 
leur cria , du niveau <le 700 mètres, qu 'un homme ven ait de 
tomber clans le puits. 

:Le machiniste descendit aussitôt par les échelles. Sur le qua
t rième palier à ·partir du sommet, soit à 42 mèt res du fond, ïl 
t rouva, renversée, la lampe électrique d'un ouvrier occupé au 
n iveau d e 630 mètres . 

Quan t à cet ouvrier , il gisait, tué, sur la cage nord arrêtée au 
fond du puits. 

A hauteur du palier sur lequel la lampe a été découverte, la 
cloison limitant le compartiment d 'échelles, présen t ai t i:in vide 
de 0111,28 de large et 2 mètres de haut entre le fer U de protec
lion et la planche voisine . Cc vide existait à om,40 du pied de 
l 'échelle. Au-dessus, il n 'y ava it clans la cloison aucun vide su f
fisant pour le passage cl 'un homme. 

L'Ingén ieur a décla ré qu' lt l 'endroit du vide de 0111, 28 devait 
ex ister une planche que la cage, au passage, avai t a rrachée. 

L e chef- ajusteur , char gé de la visite minutieuse hebdomadaire 
de la ·cloison , a affirmé qu 'une planche n ' aurait pu être placée 
en cet endroit par suite de la présence du fer U . 

ERIE C. 

N° 1. - ( 'harhroi. - .:;0 .1 rru11dis.•P 111 ent . - l 'ltarbo1111a!Je 
rf p 'J'nyul-t , . 1 i.<Ni11-/ 1r (.</1·.<. - Sirge de /(o .. elies, ri Roselie.~. -
8tny,, rie .107 mitre.< . - J7 j(11rier J.928. ver.< .9 li. JO . - Cn 
!11 ,: . - 1'. 1·. l11gf-11i<'11r Tt. lJrh/11. 

Au pied d' un pu its intérieur , un ouvrier a été attein t ù 
la tête par une pie rre tombée de ce pui ts. 

t __ _ 
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· Résumé 

L ' accident est survenu au pied d ' un burquin (puits intérieur) 
réunii:sant entre eux les niveaux de 407 et 465 mètres. "L e sou
tènement de ce burquin, qui était de section rectangulaire me
surant 3111

100 x 2111 ,00, était constitué de cadres complets espacés 
de 1 m ètre· et maintenant contre les parois un garnissage de 
planches et de fascines. 

L e burquin comprenait trois compart iments : deux compart i
r.ien ts d 'extraction et un compartiment d'échelles . 

Dans chacun des compartim~nts d'extraction se déplaçai t une 
cage. 

Le burquin était équipé en balance automatique et permet~ai t 
de faire descendre, au niveau de 465 mètres, les produits des 
chantiers du sous-étage de 407 mètres. 

Au moment de l 'accident, au pied du burquiu , un ouvrier 
r et irait d 'une cage une berline pleine de charbon, quand il fut 
frappé à la tête par une pierre. 

Un autre ouvrier a vu l'accident se produire. Il n ' a pu dire 
d 'où pJ:ovenait la pierre, qui avait approximativemen t la g ros
seur d ' un œuf. 

Les ouvriers occupés au sommet du burquin n ' ont rien constaté 
d 'anormal au moment de l'accident. 

Le soutènement et le revêtement des parois ont été trouvés eu 
bon état. 

Aucune chute de pierre ne s'était jamais produite dans ce 
burquin. 

N° 2. - ,1Jons. - !2" Arron d1"ssem ent. - Charbonnage 
<l ' l!orwu et lrflsmes et B n isson. - Siège n° S, à W asmes. -
l'ui/ 1; 1:11 cre11.<1:111 e11t. - 8 j11i11 1918, ri 4 heures . - Un t1ié . 
- l'. L l 11yf.11ieur .1. Jlrirtelte . • 

Au fo nd d'un touret en c reusement, un ouvrier a été 
atteint à la tê te par une pierre. 

Résumé 

L ' approfondissement du pui ts d ' extract ion du siège susdit , 
depuis la profondeur de 764 mètres jusqu 'à celle de 834 mètres, 
avait été décidée. L e t ravail devait se faire sous stot. 

\ 
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Du puits d ' épuisement, respect ivemeut aux profondeurs de 
782, 800 et 834 mètres, t rois bouveaux avaient été creusés jus
qu 'à l ' aplomb du puits d ' extraction. De l 'ext rémité de ces bou
veaux, un touret de 2 mètres de diamètre devait être entrepris, 
touret à recarrer en descendant à la sect ion du puits. 

Un premier tronçon de ce touret avait été creusé de 782 à 
800 mètres, puis fermé à sa· base par deux hourds pleins . U n 
second t ronçon , de 800 mèt{·es vers 834 mètres, était en creuse
ment et avait a t te int la profondeur de 22 mètres. Il comprenait 
deux compar t iments séparés par une cloison en planches joint i
ves fixées à des t raverses potelées dans les parois. L ' un des com
part iments r enfer mait les échelles destinées à la circulation du 
personnel ; dans l'au t re compartiment se déplaçait un petit cuffat 
mû par un treuil placé dans la comm unication entre puits à 
800 mètres. Dans le compartiment des échelles, au niveau de 
810 mètres, était installé un plancher p résentant une ouverture 
de om,35 X 0111,40. 

Le hourd fermant le touret à la p rofondeur de 800 mètres 
Compor tait deux ouvertures : l' une, de om,40 X om,50, donnant 
accès aux échelles e t normalement fe rmée par une trappe; 
l'au t re, de 0111 ,90 x 0111,90, l ivr an t passage au cuffat, obturée par 
un tablier mobile de i m,oo x 1111 ,00 monté sur quatre roues rou
lant sur des corn ières fixées au p lancher . 

Le touret avait traversé, sur toute sa hauteur, du grès dur, 
résistan t, et aucun revêtement n 'y avait été établi. 

Le 8 juin 1928, vers 4 heures,. apr t>S le tir de quatre mines, 
un porion-boutefeu s'était r endu, accompagné d ' un ouvrier L. , 
au fond du touret et n 'y avait constaté aucune cause de danger. 
Il avait ensuite r egagné le n iveau de 800 mètres. 

P eu de temps après, un autre ouvrier , D. , était venu re
trouver L . 

Suivant les indications qui leur avaient été données, ils se 
p réparaien t à fermer , !t l'aide de planches, la base du comparti
ment d 'échelles. D . se t rouvait à l'aplomb de ce compartiment. 
Quelques pet.ites pierres tombèren t sur les deux hommes. D. fit 
u n mouvement qui lui fi t perdre son chapeau. A ce moment-là, 
quelques p ierres tombèrent encore et l ' une d 'elles · atteignit D. 
à la tête. D . s'affaissa et mourut après quelques minutes. 
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• 
D ' après le porion-boutefeu et l' ouvrier L., après chaque tir 

de mines, on visitait le compartimen t d'échelles et on enle
vait des traverses les pierres projetées, de même qu'on enlevait 
des parois les fragments peu adhéren ts. Ces précautions avaient 
été prises avant l ' accident . . 

Le compartiment d 'extraction ne pouvait être visité. 

Au cours de l'enquête, quelques menus fragments de pierre 
ont pu être enlevés à la main, de la paroi, dans le compartiment 
d 'échelles. 

Aucune chute de pierre ne s'était jamais produite dans le 
touret et les ouvriers s'y croyaient en sûre té au point qu ' ils 
enlevaient parfois leur chapeau de cuir , pendan t leur travail. 

Au cours de la r éunion du Comité d' Arrondissement, plusieurs 
membres ont émis l ' avis qu 'en tout terrain , l'enfoncement des 
puits ou tourets, avec parois n ues, même bien su rveillées, est 
d anger eux 'lorsque les ouvriers ne sont pas protégés par un 
« hourd à toit » situé à quelques mètres seulemen t au-dessus de 
leur tête. M. le Présiden t a ajouté que, si un tel hourd ne pou
vait être placé e t si la passe avait plus de quelques mètres de 
hauteur, il convenait de garnir systématiquemen t les parois de 
fascines tenues en place par des cadres, quelle que soit la n ature 
du terrain. 

U n membre a estimé qu'en terrain dur et notamment en qué
r elles compactes, un brossage soigné des parois, après le minage, 
pourrait suffir~. Il a fait r emar quer que d ans une section r é
duite, les cadres pourraient êtr e accrochés par le cuffat . 

Le Comité a e1w isagé la méthode de creusement des tourets. 
Il a est imé que si , dans la méthode en remon tant, les ouvriers 
n ' avaien t r ien à cr aipdre des parois, par contre, les d angers 
provenan t du front d ' abatage é taient tels, sur tout après le mina
ge, qu'on ne devrait avoir r ecours à ce procédé que quand il n 'y 
avait pas moyen d 'appliquer le cr eusement en descend an t . 

L e Comité a de plus été d 'avis que le creusement des « ravales » 

devrait se faire immédiatement à la sect ion défini tive et non pas 
par touret préalable, élargi ensuite, parce que dans le procédé 

à grande sec~ion .immédi ate, o~ pouvait pro~éger les ouvriers par 
des hourds a toit et des paliers de sûrete comme le prescrit 

r 

1; 

1 

• '! 
'c 

J 
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l ' a r t icle 13 de l"A rrêté R oyal du 10 décembre 1910 (1) e t qu 'on 
pouvait aussi établi r le revêtement définitif dès qu'une passe 
atteignait une d iza ine de mètres de hauteur. 

L ' Ingénieur verbalisant a mis d ans le regis'tre ad hoc du 
charbonnage une inscript ion recommandant : 1°) de garnir sys
témat iquement d ' un r evêtement provisoire de fascines les parois 
des puits et toure ts au fur et à mesure du creusement, quelle que 
soit la solidité présumée des lerrains; 2°) de faire usage de 
« hourds à toit >>, placés à fai ble hauteur au-dessus des ouvrier s 
chaque fois -que la chose est possible; 3°) de munir la t êt e de la 
ravalle d 'un p lancher dont les t r appes et pont -roulant ne lais
sent aucun vide quand ils son t fermés. 

N° 3. - L iége . - 8° Arro1ulis.·e111 ent . - Gharbon1iage de 
B onne-Ji' in-Bâneu.r. - Sif.?e Bftn eu.r, à L iége. - Etage de .J,33 
m ètres . - 2G juillet 1.9:!8, û ].J h . JO. - Un tué. - P . Y. 
l ng fmieitr J . Danze . 

Au pied d'un pnits inté rie ur. un o nvri er a é té atte in t à 
la tê te par un morceau de plandi e . 

Résumé 

Un puits in térieur r elia it en t re eux les rnveaux de 408 e t 
426 mètr es. 

Los parois en étaien t revê tues de p lanches ou dosses mainte
n ues par des cadres. 

Il comportait t rois com partiments : dans le compartiment 
nord étaient inst allées des échelles; dans chacnn des deu x autres 
compartimen ts se déplaçait une cage. 

A l'époque de l' accident, au poste de n u it, le ser vice de cc 
puits intérieur ét ait aEsu ré depuis p lus de t rois mois par le 
même ouvrie r. Celui-ci effectuait les manœuvr es aux deux r ecet
tes . L ors de la m on tée de bois, i l était aidé par uu autre ouvr ier . 

(l) L e d er nic1· 11l inéa ch• CC' I nl'l ic lc:' qu i ~t· rappor te a u x puils en cn •u· 
se mcn l,_ est ninsi co 111;u : a Des p11l ic1·s de ~i1re t é seron t élnbl is pour ln 
pr olccL1on des ounic1 · ~ occupé~ a u fond ch•s 1rn 1ls » . 
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Le 26 juillet 1928, vers 23 h. 30, ces deux hommes prépa
raient pour la montée, la première charge de bois. Dans la ber
line de la cage nord, amenée à la recette inférieure, ils avaient 
placé debout, quatorze pièces de bois de 2'",40 à 3m, 10 de 
longueur. 

En vue d 'assembler les bouts supérieurs de ces bois au moyen 
d ' un lien, tous deux étaient montés sur le toit de la cage. A un 
moment donné, un br uit se produisi t et l'un des hommes tomba· 
il perdait du sang par la .bouche et par le nez. II est décédé: 
atteint d'une fracture du crâne. 

Son chapeau, en cuir, fort usagé, ne présentait plus de résis
tance à l'écrasement; il por tait, du côté gauche, une marque 
nette r ésultant d ' un coup par un objet long et éti·oit. 

Au moment de l'accident, il n'y avait dans cc puits ou aux 
abords de celle-ci, que les deux hommes procédant à la montée 
des bois. 

Après l'accident, on a trouvé par mi les bois dressés dans la 
berline, un bout de planche de om,52 de long, 0"',14 de large et 
om,35 d 'épaisseur , analogue aux dosses du garnissage des parois. 
Cette planche était couverte de fine poussière grise qui en avait 
imprégné les entailles et les pores; elle portait un long clou dont 
la pointe était recourbée. 

Dans le puits, il ne s'.était produit ni éboulement, ni rupture 
du boisage. 

Le Comité d 'Arrondissement a estimé qu ' il conviendrait que 
les ouvriers qui doivent pénét rer dans les cages des puits .ou des 
balances, à l'occasion des transports de Jongues pièces e t qui ne 
sont pas protégés pa1· un parapierre, fussent munis de chapeaux 
spécialement résistants, du genre de ceux util isés dans les ava
leresses. 

Il a aussi émis l 'avis que, pt:isque l'emploi des parapienes n 'y 
est généralement pas possible, les balances devraient faire l'objet 
d ' une surveillance .act.ive el de uettoyages soignés . 

__.. .... ..-.. ........ ________ ~ 
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SERCE D. 

No 1. - Liége. _ 8° Arrondissement. - Charbo11 nage de 
Patience-B eaujouc. - Siège Bure-aux-Femmes, à Glain. 
Etage de 460 mètres. - 91 février 1998, à 11 lie1ires. - Un 
blessé mortellement. - P. V. Ingénie·nr il!. Doneux. 

Un ouvrier est tombé clans un puits intérieur , entrainé 
par une berline. 

Résumé 

L'accident s'est produit dans un puits intérieur réunissant les 
niveaux de 414 et 4.31 mètres et dans lequel était inst allée une
balance automatique à contrepoids. 

Il compor tait t rois compartiments : vers nord, sur t~ute l_a 
largeur, le compartiment d 'extract ion dans lequel se de~laça1t 

la cage; vers sud, deux compartiments, celui du contrepoids et 
u Il com partimeut a, échelles. 

Au sommet, il n 'y avait qu ' une recette, vers l' ouest. Le com
partiment d 'extraction pouvait y être fermé jusqu'à 1111 ,40 au
dessus du uiveau du sol, par une barrière à. claire-voie, en fer ; 
celle-ci était fixée par des gonds iL un montant, vers sud, de 
telle façon qu'elle se fermait par son propre poids, lorsque l' an
gle , qu'elle formait avec la face du compart iment d 'extraction 
était inférieure à, 110°. Lorsque ceit angle était plus grand, la 
barrière se rabattait dans l'autre sens, barrant alors l ' accès du 
compart iment cl 'échelles. 

La recette avait une section mesurant environ 3 mètres de 
large sur 2 mètres de h aut; elle était éclai rée par une lampe 
placée près du puits. 

L ' ouvrier occupé à, cotte recette y effectuait toutes les m a
nœuvres : montée et descente de la cage; décagement des berli
nes vides. encaaement des berlines pleines; déplacement des ber
l ines en t i:e le p~tits et le pied d'une cheminée about issant à une 
voie eu veine se raccordant à la recette. 

D ' après les instructious ciui lui avaient été données, il devait., 
lorsque la caae était à la r ecette, la fix er par llll disposit if d it 
chaînon de sUreté; lorsque la cage quit tait la recette, fermer 
la barrière. 
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L e 21 février 1928, vers 11 heures, un ouvrier qui, dans l ' ac
crochage inférieur , poussait une berline vide vers la balance, 
entendit un grand bruit suivi de gémi5.5ements. Il s'enfuit et ne 
revint à la balance que quelque temps après, avec deux autres 
ouvriers. 

Tous trois constatèrent que la cage était au pied de la balance , 
que sur cette cage se trouvait une berline contenant encore 
du charbon et que, contr e une des faces de cette berline, gisait 
l ' ouvrier de la recette supérieure. 

Cet ouvrier, gravement blessé, fut remonté à la surface; il 
est mort le lenden;iain. 

Immédiatement après l ' accident, il a été const até, à la recette 
supérieure, que la barrière du compartiment d ' extraction était 
ouverte. 

La victime était occupée deplÙS trois semaines à ladite recette ; 
à de ux reprises, elle avait été surpr ise par le surveillant en dé
faut de fermer la barrière. 

A la r éunion du Conùté d ' Arrondissement, a eu lieu un 
échange de vues sur les mesures à appliquer pour empêcher les 
accidents de l 'espèce de se produire. (1). 

N° 2. - Charleroi. - 6° Anondisse17ie11t. - Uluirb
011111

age 
d'Ap1Jawrnée-Ransart. - S iège 1i

0 1 ( Appwitmée), à ]lO/lisart. _ 
E tage d e 686 m ètres . - 10 mai 1928, vers 14 heure.s . _ Un 
tité . - P. V. Ingéni eni· G. Paques. 

L 'ouvtier préposé aux manœuvres à la recette snpér ie llre 
d'u n puits intéri eur est tombé dans celui-ci . 

Résumé 

Un burquin (pui ts intérieur) , dans lequel était inst allée 
. 1. . uue 

balance automatique, 1:e 1a1t entre eux les 11 iveaux de 
553 

et 
586 mèt r es. Il de5.5er va1t une tranche 520-553 mètres d l ' ' t 

e e ·age de 586 mètres . 

(.1) Voir 11oln1nme11 I i1 cc snjc l la rel11lion de l' 1tccid 
13 janvier JU27 nu siège Bon-HU \'Cur. à J cmep pe-sur-Meus enl

1 
survenu I~ 

nage des K cssnles-A rlisles eL Concorde . A nnale.ç des Mine, ~ u Clrarbn11-
to111c XXXIll (année 1932), J 1c livr., p. 342. es e Belgique, 
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De section r ectangulaire, il comprenait deux compartiments 
- l 'un vers i'Est, l ' antre vers l ' ouest - dans chacun desquels 
se déplaçait une cage. 

Au niveau de 553 mètres existaient deux r ecettes, l' une vers 
nord, l ' au tre vers sud. A ces recettes, des barrières métalliques 
coulissan tes empêchai en t normalement l ' accès aux deux compar
t imen ts. 

Vers l ' ouest, un passage latéral av~c garde-corps permettait de 
se rendre d ' une recette à l'autre . 

Le frein - automatique - de la poulie éta,it man.œuvré par 
un levier placé dans la recette nord, contre la paroi Est , à i m,50 
environ du burquin. 

Sous cette poulie était installé un plancher complet auquel on 
avait accès par des échell~s verticales, par tant du pa5.5age latéral 
r éunissant les deux recettes. 

Le graissage des paliers de la poulie était fait une fois par 
jour, au début du poste, par un porion. 

Pour la visite du burquin , des échelles verticales é taien t mon
, técs dans le comparLiment E st , à om,50 de la paroi Sud. On y 
avait accès, du côté sud , par une ouver t ure ménagée dans le 
p lancher de la r ecette et normalement fermée par une trappe. 

A11 n i"'.eau de 553 mètres, vers nord, le sol de la recette é tait 
recouver t de taques sur 3111,60 de longu eur et, à ce u t aquage '" 
aboutissaient deux voies fc tTées : pa1· la voie Est arrivaient les. 
berlines chargées ; par la voie ouest partaient vers le chan t ier 
les berlines vicies. 

Un verrou, manœuvré par levier, pouvait être placé sur u n 
des rails de la voie ferrée Est , à 0111 ,60 des taques, de façon à 
arrêter et main tcn ir les berlines chargées venan t cl u ch an tier_ 
Ce verrou a été reconnu efficace. 

Vers sud, une seule voie ferrée about issait aux taques de la 
r ecette. 

A n n iveau de 586 mètres, il n 'y avai t q u 'une seule r ecette 
vers sud. 

Les manœuvres étaient commandées par deux sonnettes, l 'une. 
actionnée du pied du burquin, l 'au t r e de la recct,te sud du 
niveau supériem·. 

Au sommet du burqui u, à la recette nord , un u ravalem· n 

encageait et décageait seu l les berlines et manœuvrait le frein 
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de la poulie; deux hiercheurs déplaçaient les berpnes entre le 
chantier et le burquin . A la recet te sud, le hiercheur qui dépla
çait les berlines en effectuait également le décagement et l 'en
cagement . 

A la recette nord, normalement une lampe était plac~ près 
du levier du frein, une autre sur le sol, tout près du burquin , 
dans l 'axe de la recette. 

L 'accident est survenu comme suit 

Le 1 O mai 1928, vers 14 heures, le préposé à la recette infé
riem~ ava.it introduit dans la cage Est un wagonnet vide et 
donné le signal de départ. 

La manœuvre n 'ayant pas été effectuée, il renouvela le signal 
quatre ou cinq minutes plus tard. I mmédiatement après ce signal, 
l 'ouvrier F. , ravaleur à la recette nord du niveau inférieur, 
s' abattit sur la cage, puis tomba sai;is vie sur le sol de la recette . 

Cinq minutes avant 14 heures, deux hiercheurs avaient amené, 
chacun, un wagonnet chargé sur la voie E st de la recette nord. 
Ces wagonnel".6 avaient été arrêtés à 3 mètres des taques. 

Le ravaleur F. était alors à sa place habituelle. 
Peu après, les mêmes hiercheurs amenèrent encore deux wa

gonnets chargés à ladite recette. Ces deux wagonnets vinrent 
buter contre les précédents. Par le choc, le verrou de retenue 
n 'étant vraisemblablement pas en place, les deux premiers wa
gonnets s'engagèrent sur le taquag~ et déviant vers la gauche, 
s' immobilisèrent contre le levier du frein. 

A leur arrivée aux abords du burquin, 
0

les hiercheurs ne virent 
pas le ravaleur. A ce moment-là, ont-ils dit, les barrières sud 
étaient toutes deux fermées; une cage était à la recette dans le 
corn partiment ouest ; les deux barrières nord étaient poussées à 
fond vers l 'E st; les lampes habituelles étaien t à leur place. 

Le Comité d ' Arrondissement a estimé ne pas devoir revenir 
sur la question de l'opportunité de l'emploi de barrières automa
tiques, aussi bien dans les installations du fond que dans celles 
de la surface, cette question ayant déjà été discutée à de nom
breuses reprises. 

MÉMOIR.E 
L'Exploitation par longues tailles 

(Suite) ('1) 

PAR 

M. NOKIN 
l ngénieur civil des Mines . 

CHAPITRE llI 

L'Evacuation des produits 
Un économiste a placé l'industrie extractive dan la 

classe des industries de tran ·port, par opposition à d'au
tres industr ies - l 'industr ie mt;tallurg ique par exemple, 
- qui sont essentie llement des industries de tra~sform~~ 
tion. Cette distinction est intéressaste, parce qu elle fait 

apparaître, dans tou~c s?n i mpor t~nce, u~ des ~ro?lèm~~ 
essentiels de l'explo1tat10n des mmes. L explo1tat1on du 
charbon est avant tout un problème d' évacuation des 
produits abattus. L ' importanc~ de cette quest~on <-·~t telle 

. que cer tains ingénieur ne craignent. pas de dir~ ( "') q~e 
la circulation m(· thodique des produits de la mmt' e!':~ Ja 
façon la plus sûre d'augmenter l e,rend,e~ent de l' om-r1er, 
et que les efforts doi''.ent tendre a ameltorer lè transpo~-t, 

plutôt que la product10n · . , . 
C'est pour bien montrer toute_ l 1mportance de la ques

tion de l'évacuation des produits que nou::; plaçons . ce 
chapitre en tout premier lieu. Le,principe _de_ I' é~·ac~iat10n 

t 1, t' absolnment aénerale, malS 11 se ftut plus es c une por ee . o 

(1) Voir Annales des Mi 11cs de /le/9 iqt1e, t. XXXl ll (année 1932) . 

3° et 4° livmisons. 1 ngen von Steinkohlenbergbnu, G liic (2\ SIEBEN, Betriebsunlersuc n1 
/;nu/, 10 jnnvier 1926. 


